
Jugement 2024TALCH01 / 00099 (intérêts civils I.C. TAL-2023-01654)

Not. 9150/20/CD

Audience publique du mardi dix-neuf mars deux mille vingt-quatre.

Le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, première chambre, siégeant sur les
intérêts civils en matière correctionnelle, a rendu le jugement qui suit :

Dans la cause

Entre :

1. Docteur PERSONNE1.), demeurant à L-ADRESSE1.),

partie demanderesse au civil,

ne comparant pas,

2. l’établissement public CAISSE NATIONALE DE SANTE, établi et ayant son
siège social à L-2144 Luxembourg, 4, rue Mercier, représenté par le président de son
comité directeur actuellement en fonction, inscrit au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg sous le n°J21,

partie demanderesse au civil,

comparaissant par PERSONNE2.) (juriste mandatée à la représenter en vertu d'une
procuration datée du DATE1.))

et
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PERSONNE3.), demeurant à I-ADRESSE2.),

partie défenderesse au civil,

ayant comparu par Maître Lynn FRANK, avocat à la Cour, demeurant à
Luxembourg, qui a déposé son mandat au cour de l’instance,

en présence du Ministère Public, partie jointe.

L e T r i b u n a l

F A I T S:

Les faits et rétroactes résultent à suffisance de droit des qualités, considérants et
motifs d’un jugement rendu contradictoirement par le tribunal d’arrondissement de
Luxembourg, dix-neuvième chambre siégeant en matière correctionnelle, le
DATE2.), portant le numéro NUMERO1.) dont le dispositif est conçu comme suit :

« P A R C E S M O T I F S

le Tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg, dix-neuvième chambre, siégeant
en matière correctionnelle en composition collégiale, statuant contradictoirement,
le représentant du Ministère Public entendu en ses conclusions, les demandeurs au
civil entendus en leurs conclusions, le mandataire de la prévenue entendu en ses
déclarations au pénal et au civil,

AU PENAL

c o n d a m n e PERSONNE3.) du chef des infractions retenues à sa charge, qui se
trouvent pour partie en concours idéal et pour partie en concours réel, à une peine
d’emprisonnement de trois (3) mois, ainsi qu’aux frais de sa poursuite pénale, ces
frais liquidés à 153,02 euros ;

d i t qu'il sera sursis à l'exécution de l’intégralité de la peine d’emprisonnement ;

a v e r t i t PERSONNE3.) qu’au cas où, dans un délai de cinq ans à dater du présent
jugement, elle aura commis une nouvelle infraction ayant entraîné une
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condamnation à une peine privative de liberté ou à une peine plus grave pour crimes
ou délits de droit commun, la peine de prison prononcée ci-devant sera exécutée
sans confusion possible avec la nouvelle peine et que les peines de la récidive seront
encourues dans les termes de l’article 56 al. 2 du Code pénal.

AU CIVIL

Partie civile de la Caisse Nationale de Santé

d o n n e  a c t e à la demanderesse au civil la Caisse Nationale de Santé de sa
constitution de partie civile;

r e n v o i e la demande devant une chambre civile du Tribunal d’arrondissement de
et à Luxembourg.

Partie civile de Dr PERSONNE1.)

d o n n e  a c t e au demandeur au civil Dr PERSONNE1.) de sa constitution de
partie civile,

r e n v o i e la demande devant une chambre civile du Tribunal d’arrondissement de
et à Luxembourg.

Par application des articles 14, 20, 27, 28, 29, 60, 65, 66, 74, 78, 79, 496-1, 496-2
et 506-1 du Code pénal, des articles 1, 3, 563 à 578 du Code de procédure pénale.

Ainsi fait et jugé par, Steve VALMORBIDA, vice-président, Martine MERTEN, juge,
et Françoise FALTZ, juge-déléguée, et prononcé, en présence de Jim POLFER,
premier substitut du Procureur d’Etat, en l'audience publique dudit Tribunal
d'arrondissement de et à Luxembourg, date qu'en tête, par Monsieur le vice-
président, assistée de la greffière Josiane CENDECKI, qui, à l'exception du
représentant du Ministère Public, ont signé le présent jugement. »

Aucun recours n’a été introduit à l’égard du prédit jugement.

L’affaire fut régulièrement renvoyée devant la première chambre du tribunal
d’arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière civile, pour voir statuer
sur le volet des intérêts civils. Elle a été inscrite sous le numéro de rôle TAL-2023-
01654.
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Suivant convocations émanant du Parquet près le tribunal d’arrondissement de
Luxembourg du 7 juin 2023, PERSONNE3.), le Docteur PERSONNE1.) et la CNS
ont été informés que l’affaire paraîtra à l’audience du 4 juillet 2023 pour fixation, en
vue de voir statuer sur les intérêts civils.

A l’audience publique du 4 juillet 2023, l’affaire a été fixée à l’audience publique
du mardi, 31 octobre 2023 pour plaidoiries.

A l’audience publique du mardi 31 octobre 2023, l'affaire fut retenue devant la
première chambre du tribunal, siégeant en matière civile.

A cette audience, PERSONNE2.) (juriste mandatée à la représenter en vertu d'une
procuration datée du DATE1.)), exposa les moyens de la CAISSE NATIONALE
DE SANTE, partie demanderesse au civil.

L’affaire a été prise en délibéré à l’audience du 31 octobre 2023,

Par courrier du 15 décembre 2023, la rupture du délibéré a été prononcée et l’affaire
a été refixée pour plaidoiries au 6 février 2024 à 09.00 heures.

A l’audience publique du mardi 6 février 2024, l'affaire fut retenue devant la
première chambre du tribunal, siégeant sur les intérêts civils en matière
correctionnelle.

A cette audience, PERSONNE2.) (juriste mandatée à la représenter en vertu d'une
procuration datée du DATE1.)), exposa les moyens de la CAISSE NATIONALE
DE SANTE, partie demanderesse au civil.

Le substitut Alessandra MAZZA, représentant du Ministère Public, se rapporta à
prudence de justice.

Le tribunal prit l’affaire en délibéré et rendit à l’audience publique de ce jour, le

j u g e m e n t q u i s u i t :

Vu le jugement sur accord rendu contradictoirement par la chambre correctionnelle
du tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg en date du DATE2.) sous le
numéro NUMERO1.), qui a retenu PERSONNE3.) dans les liens des préventions
suivantes :



5

« comme auteur,

A) en infraction aux articles 196 et 197 du Code pénal

Entre DATE3.), dans l’arrondissement judiciaire de Luxembourg, à ADRESSE3.),
sinon à ADRESSE4.), sinon à ADRESSE5.)

dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, d’avoir commis un faux en
écritures authentiques et publiques, ou d’avoir commis un faux en écritures de
commerce, de banque ou en écritures privées, en ce compris les actes sous seing
privé électronique, soit par fausses signatures, soit par contrefaçon ou altération
d'écritures ou de signatures, soit par fabrication de conventions, dispositions,
obligations ou décharges, ou par leur insertion après coup dans les actes, soit par
addition ou altération de clauses, de déclarations ou de faits que ces actes avaient
pour objet de recevoir et de constater, et d’en avoir fait usage

en l’espèce, dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, d’avoir commis
les faux en écritures privées en falsifiant les mémoires d’honoraires médicaux
suivants en les certifiant acquittés

« TABLEAU »

et en en faisant usage à l’égard de la CNS en les transmettant aux fins de
remboursement.

B) en infraction aux articles 496-1 et 496-2 du Code pénal,
Entre DATE3.), dans l’arrondissement judiciaire de Luxembourg, à ADRESSE3.),
sinon à ADRESSE4.), sinon à ADRESSE5.)

d’avoir sciemment fait une déclaration fausse ou incomplète en vue d’obtenir ou de
conserver une subvention, indemnité ou autre allocation qui est, en tout ou en partie,
à charge de l’Etat, d’une autre personne morale de droit public ou d’une institution
internationale et d’avoir, suite à la déclaration préqualifiée, d’avoir reçu une
subvention, indemnité ou autre allocation à laquelle il n’a pas droit ou à laquelle il
n’a droit que partiellement,

en l’espèce d’avoir sciemment fait des déclarations fausses en vue d’obtenir une
allocation qui est, en tout ou en partie, à charge de l’Etat ou d’une autre personne
morale de droit public, en adressant à la CNS, aux fins de remboursement, les
mémoires d’honoraires suivants (certifiés acquittés):
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« TABLEAU1. »

en vue de la prise en charge du montant de 1.337,88€ en guise de paiements de frais
de soins au titre de l’assurance-maladie, alors qu’elle n’y avait pas droit, n’ayant
pas préalablement payé ces notes d’honoraires.

C) En infraction à l’article 506-1 du Code pénal :

Depuis DATE4.) à ses domiciles successifs sis dans l’arrondissement judiciaire de
Luxembourg, à ADRESSE3.), à ADRESSE6.) et à ADRESSE7.),

D’avoir
1) sciemment facilité, par tout moyen, la justification mensongère de la nature,
de l’origine, de l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la
propriété des biens visés à l’article 31, paragraphe 2, point 1°, formant l’objet
ou le produit, direct ou indirect,

-d'une infraction aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16 du
Code pénal;

-de crimes ou de délits dans le cadre ou en relation avec une association au sens
des articles 322 à 324ter du Code pénal;

-d’une infraction aux articles 368 à 370, 379, 379bis, 382-1, 382-2, 382-4 et 382-
5 du Code pénal;

-d’une infraction aux articles 383, 383bis, 383ter et 384 du Code pénal;
-d’une infraction aux articles 496-1 à 496-4 du Code pénal;
-d’une infraction de corruption;...
-d’une infraction à la législation sur les armes et munitions;
-d’une infraction aux articles 173, 176 et 309 du Code pénal; (L. 28 juillet 2017)
-d’une infraction aux articles 463 et 464 du Code pénal;
-d’une infraction aux articles 489 à 496 du Code pénal;
-d’une infraction aux articles 509-1 à 509-7 du Code pénal;

-d’une infraction à l’article 48 de la loi du 14 août 2000 relative au commerce
électronique;

-
d’une infraction à l’article 11 de la loi du 30 mai 2005 relative aux dispositions
spécifiques de protection de la personne à l’égard du traitement des données à
caractère personnel dans le secteur des communications électroniques;

-
d’une infraction à l’article 10 de la loi du 21 mars 1966 concernant a) les fouilles
d’intérêt historique, préhistorique, paléontologique ou autrement scientifique;
b) la sauvegarde du patrimoine culturel mobilier;
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-d’une infraction à l’article 5 de la loi du 11 janvier 1989 réglant la
commercialisation des substances chimiques à activité thérapeutique;

-d’une infraction à l’article 18 de la loi du 25 novembre 1982 réglant le
prélèvement de substances d’origine humaine;

-d’une infraction aux articles 82 à 85 de la loi du 18 avril 2001 sur le droit
d’auteur;

-d’une infraction à l’article 64 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant
la protection de la nature et des ressources naturelles;

-d’une infraction à l’article 9 de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte
contre la pollution de l’atmosphère;

-d’une infraction à l’article 25 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux
établissements classés;

-d’une infraction à l’article 26 de la loi du 29 juillet 1993 concernant la
protection et la gestion de l’eau;

-d’une infraction à l’article 35 de la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la
prévention et à la gestion des déchets;

-d’une infraction aux articles 220 et 231 de la loi générale sur les douanes et
accises;

-d’une infraction à l’article 32 de la loi du 9 mai 2006 relative aux abus de
marché;

-
(L. 23 décembre 2016) d’une fraude fiscale aggravée ou d’une escroquerie
fiscale au sens des alinéas (5) et (6) du paragraphe 396 et du paragraphe 397
de la loi générale des impôts ;

-

(L. 23 décembre 2016) d’une fraude fiscale aggravée ou d’une escroquerie
fiscale au sens des alinéas 1 et 2 de l’article 29 de la loi modifiée du 28 janvier
1948 tendant à assurer la juste et exacte perception des droits d’enregistrement
et de succession ;

-
(L. 23 décembre 2016) d’une fraude fiscale aggravée ou d’une escroquerie
fiscale au sens du paragraphe 1er de l’article 80 de la loi modifiée du 12 février
1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée ;

-de toute autre infraction punie d’une peine privative de liberté d’un minimum
supérieur à 6 mois;

ou constituant un avantage patrimonial quelconque tiré de l’une ou de plusieurs
de ces infractions;
2) sciemment apporté leur concours à une opération de placement, de
dissimulation, de déguisement, de transfert ou de conversion des biens visés à
l’article 31, paragraphe 2, point 1°, formant l’objet ou le produit, direct ou
indirect, des infractions énumérées au point 1) de ou constituant un avantage
patrimonial quelconque tiré de l’une ou de plusieurs de ces infractions ;
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3) acquis, détenu ou utilisé des biens visés à l’article 31, paragraphe 2, point 1°,
formant l’objet ou le produit, direct ou indirect, des infractions énumérées au
point 1) de cet article ou constituant un avantage patrimonial quelconque tiré de
l’une ou de plusieurs de ces infractions, sachant, au moment où ils les recevaient,
qu’ils provenaient de l’une ou de plusieurs des infractions visées au point 1) ou
de la participation à l’une ou plusieurs de ces infractions. (L. 27 octobre 2010)

En l’espèce, d’avoir détenu le montant total de 1.337,88 EUR formant l’objet ou le
produit direct des infractions aux articles 496-1 et 496-2 du Code pénal, sachant où
elle le recevait qu’il provenait des infractions aux articles 496-1, 496-2 du Code
pénal, dans la mesure où elle en était l’auteur.

Les règles du concours retenues dans l’accord ont été correctement appliquées.

Les peines retenues dans l’accord sont légales et adéquates.

Il y a partant lieu de condamner PERSONNE3.) conformément à l’accord. »

Dans le cadre du jugement sur accord, la Caisse Nationale de Santé représentée par
PERSONNE2.) et le Docteur PERSONNE1.) se sont constitués parties civiles à
l’audience publique du DATE5.) contre PERSONNE3.), défendeur au civil.

A l’audience publique du 6 février 2024, seule la Caisse Nationale de Santé était
présente.

Il ressort de la convocation adressée par le parquet près le tribunal d’arrondissement
de Luxembourg en date du 3 janvier 2024 au Docteur PERSONNE1.) que celle-ci a
été envoyée par courrier recommandé.

Il résulte de l’accusé de réception que le Docteur PERSONNE1.) a accepté la lettre
recommandée.

Le Docteur PERSONNE1.) ne s’étant pas présenté à l’audience du 4 juillet 2023, ni
à l’audience du 31 octobre 2023, ni à l’audience du 6 février 2024, il y a uniquement
lieu de statuer quant à la demande de la Caisse Nationale de Santé.

Il ressort de la convocation adressée par le parquet près le tribunal d’arrondissement
de Luxembourg en date du 7 juin 2023 au mandataire d’PERSONNE3.), que celle-
ci a été informée de l’audience du 4 juillet 2023.
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Cette même convocation a été publiée sur le site « justice.lu ».

Suite au dépôt de mandat de Maître Lynn Frank du 4 juillet 2023, la nouvelle date
d’audience, à savoir le 31 octobre 2023, a été communiquée à PERSONNE3.) par
courrier recommandé.

La prédite convocation est retournée au tribunal de céans avec la mention
« inconnu », motif pour lequel le tribunal de céans a ordonné la rupture du délibéré
afin qu’PERSONNE3.) soit valablement reconvoquée.

Il ressort de la convocation adressée par le parquet près le tribunal d’arrondissement
de Luxembourg en date du 3 janvier 2024, publiée sur le site « justice.lu »,
qu’PERSONNE3.) a été valablement informée de l’audience du 6 février 2024, mais
fait défaut, de sorte qu’il y a lieu de statuer par défaut à son égard.

Moyens des parties :

A l’audience publique du 6 février 2024, la Caisse Nationale de Santé a réitéré, pour
autant que de besoin, sa constitution de partie civile, et a expliqué que suite à la
constitution de partie civile du Docteur PERSONNE1.), qui aurait à l’audience du
DATE5.) déposé 6 (six) mémoires d’honoraires impayés, la Caisse Nationale de
Santé aurait procédé à une analyse de ces mémoires d’honoraires impayés et aurait
constaté que parmi les 6 ( six) mémoires d’honoraires, 3( trois) feraient l’objet de la
plainte, mais les 3 (trois) autres mémoires d’honoraires à savoir :

- le mémoire d’honoraires n°NUMERO12.) du DATE6.) portant sur un
montant de 69,20 euros

- le mémoire d’honoraires n°NUMERO13.) du DATE7.) portant sur un
montant de 72,56 euros

- le mémoire d’honoraires n°NUMERO14.) du DATE8.) portant sur un
montant de 74,36 euros

auraient été pris en charge par la Caisse Nationale de Santé, en l’absence
d’acquittement auprès du Docteur PERSONNE1.) et n’auraient pas été mentionnés
dans la plainte initiale faisant l’objet du jugement sur accord.

La Caisse Nationale de Santé fait valoir qu’elle ne trouverait pas les prédits
mémoires d’honoraires dans le système, mais explique qu’il résulterait du relevé des
actes par prestataire que les prédits mémoires d’honoraires auraient également été
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pris en charge par la Caisse Nationale de Santé, de sorte qu’elle évaluerait son
préjudice principalement à la somme de 1.536,88 euros, sinon subsidiairement à la
somme de 1.337,88 euros.

PERSONNE3.) n’ayant pas comparu, elle n’a pas pris position quant à cette
demande.

Le Ministère Public s’est rapporté à la sagesse du tribunal.

Appréciation :

L’article 3, alinéa 1er du Code de procédure pénale dispose que :

« L’action civile peut être poursuivie en même temps devant les mêmes juges que
l’action publique, à moins que celle-ci ne se trouve éteinte par prescription ».

La victime d’un dommage ne peut exiger son dédommagement devant les
juridictions répressives que dans la mesure où son préjudice personnel est une suite
directe du fait ayant donné lieu à la poursuite pénale (CSJ corr., 10 décembre 2013,
630/13V).

Le préjudice qui est à la base de l’action civile doit être, entre autres, direct et causal,
c’est-à-dire, il doit y avoir un rapport de cause à effet suffisamment certain et direct
entre l’activité délictuelle du prévenu, défendeur à l’action, et les conséquences
dommageables (CSJ corr., 9 juillet 2008, n°353/08 X).

En vertu du principe de l’autorité au civil de la chose jugée au pénal, la juridiction
répressive ne peut statuer sur l’action civile qu’accessoirement à l’action publique
et pour autant seulement que le dommage a été causé par l’infraction dont le prévenu
a été déclaré convaincu et du chef de laquelle il a été condamné à une peine (CSJ
corr., 30 juin 2010, n°290/10 X).

Les juges du fond apprécient souverainement s’il existe une relation causale entre
les faits de l’espèce et le dommage allégué (CSJ cass., 3 mai 2007, n°2424).

Il y a lieu de relever que selon le jugement pénal sur accord du DATE2.),
PERSONNE3.) a été condamnée pour avoir détenu la somme totale de 1.337,88
euros formant l’objet ou le produit direct des infractions aux articles 4961-1 et 496-
2 du Code pénal et ce en infractions aux articles 496-1 et 496-2 du Code pénal.
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La condamnation d’PERSONNE3.) étant définitive sur l’action publique, sa faute
pénale est acquise et ne peut être remise en question par le biais de la discussion sur
les intérêts civils.

* Le dommage matériel

La Caisse nationale de Santé ventile sa demande comme suit :

« FACTURES »

Il résulte du tableau qui précède que la Caisse Nationale de Santé augmente sa
demande. Elle indique en ce sens qu’après analyse des pièces du Docteur
PERSONNE1.), 3 (trois) autres mémoires d’honoraires auraient été pris en charge
par la Caisse Nationale de Santé, en l’absence d’acquittement auprès du Docteur
PERSONNE1.).

Ces mémoires d’honoraires n’auraient pas été mentionnés dans la plainte initiale
faisant l’objet du jugement sur accord, de sorte qu’elle évaluerait sont préjudice
principalement à la somme de 1.536,88 euros, sinon subsidiairement à la somme de
1.337,88 euros.

La Caisse Nationale de Santé fait pourtant valoir qu’elle ne trouverait pas les prédits
mémoires d’honoraires dans le système, mais explique qu’il résulterait du relevé des
actes par prestataire que les prédits mémoires d’honoraires auraient également été
pris en charge par la Caisse Nationale de Santé.

Le tribunal estime qu’un relevé des actes par prestataire ne saurait à lui seul justifier
une prise en charge par la Caisse Nationale de Santé. S’agissant d’un défaut et dans
la mesure où PERSONNE3.) n’a pas pu prendre position, il y a lieu de débouter la
Caisse Nationale de Santé de l’augmentation de sa demande.

En conséquence, il y a lieu de faire droit à la demande subsidiaire de la Caisse
Nationale de Santé à hauteur de 1.337,88 euros et de déclarer l’augmentation de la
demande principale présentée à l’audience non fondée.

La Caisse Nationale de Santé demande à voir assortir ce montant des intérêts légaux
à partir du jour de l’infraction, sinon à compter de la plainte pénale du DATE9.),
sinon à compter de la demande, sinon encore à compter du jugement à intervenir, le
tout jusqu’à solde.
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Au vu du caractère pénal de la faute retenue à charge de la défenderesse au civil, il
y a lieu de faire droit à cette demande et partant de condamner PERSONNE3.) à
payer à la Caisse Nationale de Santé la somme de 1.337,88 euros avec les intérêts
au taux légal à partir du jour de l’infraction, jusqu’à solde.

PERSONNE3.) succombant à l’instance à l’encontre de la Caisse nationale de Santé,
elle doit en supporter les frais et dépens, conformément à l’article 194 du Code de
procédure pénale.

PAR CES MOTIFS

le tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg, première chambre, siégeant sur les
intérêts civils en matière correctionnelle, statuant par défaut à l’égard
d’PERSONNE3.), et en continuation du jugement sur accord numéro NUMERO1.)
rendu en date du DATE2.), le Ministère Public entendu en ses conclusions,

déclare la demande de la Caisse Nationale de Santé recevable et fondée pour le
montant de 1.337,88 euros avec les intérêts au taux légal à partir du jour de
l’infraction, jusqu’à solde et déboute pour le surplus,

partant condamne PERSONNE3.) à payer à la Caisse Nationale de Santé la somme
de 1.337,88 euros, avec les intérêts aux taux légal à partir du jour de l’infraction,
jusqu’à solde,

condamne PERSONNE3.) aux frais de la demande civile,

Par application des articles 1, 2, 3, 179, 182, 185, 190, 190-1, 194, 195 et 196 du
Code de procédure pénale, qui furent désignés à l’audience par le premier vice-
président.

Ainsi fait et jugé par Gilles HERRMANN, premier vice-président, Lisa WAGNER,
juge et Elodie DA COSTA, premier juge, et prononcé à l’audience publique du mardi
dix-neuf mars deux-mille vingt-quatre par le premier vice-président, en présence de
Alessandra MAZZA substitut, et de Carole MEYER, greffier, qui, à l’exception du
représentant du Ministère Public, ont signé le présent jugement.


